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1. RREORSESRECCSSDR CC S 

~iginal : fmnçaisJ 
26 aoûr; ma 

De d&ret prdsidentiel Mo 63/DF/2~.2 du 2 juillet 1963, édictant certaines 
mesures prises par Le Cameroun contre l'Afrique du Sud, demeure en vigueur sur 
l'ensemble du territoire de la Rdpublique fédérale du Cameroun, cette dernike 
n'entretenant pas des relations diplomatiques ou cotmulaires wec 1"Afriqu.e du Sud. 

&iginal : françaisJ 

ll septembre $958 

S'agissant du paragraphe 9 de la résolution 2372 (XXII), le Dahomey n'entretient 

aucune relation ni diplomatique ni Bconomique avec l'Afrique du Sud. 
A l'appui de cette déclaration du Gouvernement de la République du Dahomay, 

le Secrétaire général trouvera ci-joint une photocopie du dkcret No 63-205/~R/~Ag 
du 3C avril 1963. 

S'agissant du paragraphe 10 de la mk résolution, le Dahomey examine et résout 
dans le cadre de l'OCA et de son comité de libération, en collaboration avec les 
autrea Etats membres de l'organisation interafricaine, les problèmes de l'aide au 
peuple namibien. 

/ . . . 
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PORTO-Novo, 
le 30 mril1%3 

DRCREI No 63..205/m/MAE 

ES PRESIDENT DE LARERURLI'&JE, 

W la loi NO 60-36 du 26 novembre 1960 portant Constitution de la 

W le D6cret .Ul/PR/CAR du 15 avril1961 fixant les attributions des 
.membres du gouvernement mdifié par le Décret No lk5/PR du 20 mars 1962, 

W la r68olutïon 1761(XVII) votke par l'Assembl6e des Nations Unies 
le 6 novembre 1%2, définissant les mesures à prendre contre L'Afrique du Sud, 

SUR proposition du Ministre des affaires étrangeres, \ 
Le Conseil des ministres entendu, 

DRCRRTR : 
Arti,cle premier. Tout 6change économique direct ou Rar personne interposée 

avec la République d'Afrique du Sud est interdit sur toute l'étendue du territoire 
de la République du Dahomey. 

Article 2. Il est interdit aux navires et appareils battant pavillon 
sud-africain ou bien euregistr6s en Afrique du Sud de faire escale dans les ports 
et a6rodromes dahoméens. 

Article 3. Aucun visa de transit ou dtentr6e sur le territoire de la 

RBpublique du Dahomey ne sera d6livré aux ressortissants de la République 
d'Afrique du Sud à moins de circonstances particulières qui sont laissées a 
l'appr6ciation du Ministre des affaires int6rieures et de la d6fense. 

Article 4. Le Ministre des affaires Btrangères, le Ministre du commerce, 
de 1'6conomie et du tourisma, le Ministre des travaux publics, transports, postes 

et t616communication et le Ministre des affaires int&ieures, de la sécurité et 
de la d6fease sont charg6s, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 

pr6sent Décret qui sera publi6 au Journal Officiel de la RQpublique du Dahomey. '.. 

/ . . . 
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WATENALA 

LGgintirl : espagnolj 

14 aotlt 1968 

Le Gouvernement guat ltèqye a mis en application les dfepositions des 

paragraphes 9 et 10 de la r6solution 2372 (XXII) de 11Assemb16e génk-ale. 

I!cALIFi 

&kgïnal : françai+sJ 

16 septembre 1968 

La penshe italienne au sujet du droit drautod6termhation du peuple de la 
ie a 6t6 m%Iife&6e à pluSieUrs reprises au sein de l'Organisation des Nations 

Unies ainsi qu'au Gouvernement de I~Afrique du Sud. La voix don&e prr lrIt.slie 
en faveur de la r6solution 2l.45 (XXI.), pr laquelle l'Assembl&e g6n&ale a mia fin 
au mandat confib par la So&t6 des Nations à. l'Afrique du Sud sur leblt territoire, 

n'est qu'une de6 occasions dans lesquelles l'Italie a réaffirme 88 positfon.. 
Suivant cette m&me ligne de conduite, le Gouvernement italien a 6lev6 une 

protestation aupr&s du Gowernement de l'Afrique du Sud au sujet de la loi 
sud-africaine portant constitution des "Homelands". Il n'a d'ailleurs jamais 

manqu6 de manifester au Gouvernement de l'Afrique du Sud sa désapprobation pour 
l'extension il.l&@e au territoire en question de le 16gislation sud-afz%csine 
sur le terrorisme. 

L'Italie, qui n'a pss voté en faveur de la rkàolution 2372 (XXII), ne p3rtage 
pw moins le but que ses coauteurs se sont don& et elle n'a accompli Pr consbquent 
aucune action ou pris aucune me8ure qui puisse aider au matntien de la situation 
actuelle dans le territoire. En particulier l'Italie a mis, dés 1963, l%mbargo 

sur toute vente dwrmee ~2 l'Afrique du Sud. 

/ . . . 



LZriginal : snglaisj‘ 

15 juiiïet 1968 

J'"ai pris note que l'alinéa a) du paragraphe 4. de la résolution 2372 (XXIX) 

se référait k la demande que ï'Asseoblée générale avait adressée ômr institutions 

spéci&.sées dans sa. résolution 2248 (S-V) e'c chargeait le Conseil des Mations Unies 

pom la Nmïbie d'établir, en comultation avec ces organisations et dPautres, un 

progrmr~~e d'agence coordonné d'assistance technique et financiére i ia Iiiamibie. 

Jlai le plaisir de renouveler, à ce sujet, 1 'assurance donnée dans ma lettre 

du 22 juin 1967; concernant la résoLutien 2248 (S-V) de l'Assmbl.ée gkérale que '1 

notre Organisation est prête à coopérer dans la limite des i"cnctions que lui assigne 

son acte constitutif et de ses capacitks au progfam~e envisagé par l'Assemblée 

générale lorsque l'on conna?tr a avec précision les besoins de ce progz~amme. 

24 Aj67CO (premikfe partie), annexe III. 

/ . . . 
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générale. 

nt jordanien a voté pour les rbsoluti 2145 (XXI), en date 
et 2372 (xxn). en date du 12 juin , de l'Assemblée '.' i .? 

Le Gouvernement jordanien n'entreident de relations d%ucuue sorke avec 
le Gouvernement de l'Afrique du Sud. 

La Gouvernement jordanien tSent à réaffirmer qu'il appuie le. juste lutte 

que ibien en vue de &User son in&pen&ance. 

corigitY31 : français 

5 septembre 1968 

Hedagascar n'entretient aucune relation dLp1 tique ou consulaire avec la 
République de ItAfrique du Sud, conformément aux décisions de l%rganisation de 
l'unité africafne, et le Gouvernement malgache est toujours disposé à fournir, 
dans le. mesure de ses possibilitéa, l'assistance morale et m&.érielle nécessaire 
au p@uple namibIeen dans sa lutte pour l'indépendance. 

MALAISIE 

[Or&inal : anglais] 
11 septembre 1968 

il l'a déjà d&la& à ridutes wprises, le Gouvernement malaisien 
n'a B de relations avec le rdgime d%partheid. de 1'Mrique du Sud. 



PAKISTAN. 

~Original : anglais] 

16 septembre 1968 
. . . Le Gouvermernent istanais n’entretient de relations d’aucune sorte 

avec le Gouvernement sud-africain. Le kuvem is n’a cessé de 
soutenir la ceause des populations bie tant au sein qu’à l~extérfeur de 

sation des Nations Unies. ecadredup e culturel de bourses 
entp&istmais,unebourse a été offerte àla Namibie pour 

études au Pakistan pendant l%nnée scolaire 1968-1969. 
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[Orig:nsJ. ; anglais] 

6 septimbre 1.968 

Le Gouvernement de la République fédérative socialiste de Yougoslavie appuie 
activement et met en oeuvre toutes les décisions et recommandations de divers 
organes des Rations Unies concernant18 droit du psuple namibien à la liberté et 
à l*indépendance, ainsi que toutes autres décisions visant i l%limination de 

de la République sud-africaine. En appliquant strictement 
de llAssemblée générale et du Conseil de sécurité, la 

Yougoslavie met déja en oeuvre, en pratique, les mesures pr&ues par la 

résolution 237'2 (XXII) de l'Assemblée générale, adoptée le 12 juin 1968. 

La Yougoslavie n'entretient pas de relations diplomatiques avec la République 
sud-africaine. Elle a entièrement cessé tous échanges, y  compris les liaisons 
aériennes et maritimes, avec la République sud-africaine. La Yougoslavie, 
conformément à la résolution 1.761 (XVII) de l'Assemblée générale, a fermé son 
Consulat à Johannesburg. Le Gouvernement de la République fédérative socialiste 

de Yougoslavie a informé le Secrétaire général de ces w3sures aans une note en date 

du 23 juillet 1963 (A/3438, 26 juillet 1963). En outre, l'Assemblée fédérale de 
la Rdpublique fédérative socialiste de Yougoslavie, donnant suite à la résolution 
181. (1963) du Conseil de sécurité en date du 7 aout 1963, a adopté, le 
13 novembre lÇ63, une loi spéciale "interdisant 1:établissement et le maintien 

de relations économiques avec la République sud-africaine". Le Secrétaire général 
a été informé de cette mesure et le texte de la loi est reproduit dans le 
document S/3438/Add.6 en date du 23 décembre 1963. Les mesures susmentionnées, 
qui sont systématiquement appliquées, montrent que la Gouvernement de la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie met en oeuvre les dispositions du 
paragraphe 9 de la résolution S37T (XXII) adoptée par 1~Assomblée générale le 

12 juin 1.968. 

En ce qui concerne l*assistance matérielle au peuple namibien et à sa lutte 
de libération nationale, assistance qui est pr&us au paragraphe 10 de la 
résolution S37S (XXII) de l'Assemblée générale, la Yougoslavie s'est toujours 

/ . . . 
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efforcée d'appliquer et contfnuera à appliquer s le ea8.33 de 1" isatfon 

des Nations Unies - toutes les décisilons et rec dations de cette organisation 
en tière . Le Gouvernement yougoslave a accordé un certain nombre de bourses à 
de iants namibiens. A l'heure actuelle; 18 étudiants ont ISnéficié de ces 

bourses, neuf en bénéfjiclent en ce momnt et deux nouvelles bourses ont été 
offertes pour lknnée sco3aire 1968-1969. c on le sait, la Yougos est 
membre du Conseil des Nations Unies poux-la bic et, dans le cadre aat 
de ce dernier, elle s'efforce activene de lui faire exkuter les tiches qui 
lui ont été confiées par l*Assemblée générale, en vu3 de mettre le peuple 

namlbien à m&@ d'exercer, aussitôt que possible, son droit à la liberté et à 
lgindépendance. 

/ . . . 
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II. RFPONSES EBXES D'IMST~IONS SPEKXALISEES 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EIXKATION, LA SCIERCE El' LA CWTUR?3 

[Originsl : snglais] 
2 aoQt 1968 

Il a été pris note de la résolution, en particulier du paragraphe 4 a), 
sur lequel vous avez bien voulu attirer notre attention. Le Secrétariat est 
pr%t à prêter son concours là où il se doit au Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie. 


